
23AGENCE FINANCIERE DE BASSINSEINE-NORMANDIE Délibération nO CB 86.2 du 13 novembre 1986relative à l'approbation du procès-verbalde la réunion du 27 juin 1986Article unique Le comité de bassin Seine·-Normandie, après en avoirdélibéré, et compte-tenu de la modification annexée, approuve le procès-verbal de la réunion du 27 juin 1986.Le SecrétaireDirecteur de l'agencec~ Le Présidentdu comité de bassinAndré BETTENCOURT



24AGENCE FINANCIERE DE BASSINSEINE-NORMANDIE ANNEXE A LA DELIBERA THON APPROUVANTLE PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 27 JUIN 1986Il convient d'ajouter à la liste des présents:M. VECTENM. DROITCOUR TA la liste des absents excusés :M. Charles SCHNEIDER



27COMITE DE BASSIN"Seine-Normandie" PROCES-VERBAL de la réuniondu 13 Novembre 1986Le comité de bassin "Seine-Normandie" s'estréuni sous la présidence de M. le Ministre BETTENCOURT,président du Comité de Bassin, le 13 Novembre 1986 à 14heures 45, à l'Hôtel de la région d'Ile de France,suivant convocation individuelle.A cette convocation étaient joints l'ordre du Jour et lesdocuments afférents.Il a été établi une feuille qui a été signée parchaque membre de l'assemblée entrant en séance. Plus de lamoitié des membres du comité de bassin étaient présents oureprésentés, celui-ci a pu valablement délibérer.L'ordre du jour était le suivant:- Approbation du procès-verbal de la réunion du 27 JUln 19862 - Vème programmePrésentation du Vème programmeDélibération relative aux redevances pour aV1S conforme.3 - Assainissement autonomeVoeu du comité souhaitant la modification des textes4 - Conférence des Présidents du 1er octobre.Pour information- décret nO 86.1059 du 19 septembre 1986 relatif auxcomités de bassins et aux agences financières- décret du 19 septembre 1986 portant prorogation desmandats des membres du comité de bassin- compte-rendu d'activité 1985 de l'agence- plaquette relative aux pollutions dans l'industrie.Etaient présentsMM BETTENCOURT, PrésidentCh. SCHNEIDER, accompagné de son suppléant M. le Dr COINLEPRETRE



28LAVOINNEBARRON, accompagné de son suppléant M. COLINPONSIGNON, accompagné de son suppléant M. ANSARTHUMBERTDELAVE AUVIVARESRICHARDSANTINIKLONINGER, en qualité de suppléant de M.CHERETHERANDEBASTIEN, accompagné de son suppléant M. PAREYNle professeur PIN, accompagné de son suppléant M.WOLFTENAILLONVECTENGALLE YMERLHESGULUDEC, accompagné de son suppléant M. Pierre DUBOISGROSJEANLARMANOU, accompagné de son suppléant M. PONIATOWSKITIZONGLEIZES, en qualité de suppléant de M. CHAMBOLLECOREL, accompagné de M. QUE SADAJAOUENMax MONNIER, en qualité de suppléant de M. SCHAEFFERSIRAUT, accompagné de son suppléant M. WINNINGERMAMDY, accompagné de son suppléant M. LECUYERHUEZ GIARD, accompagné de son suppléant M. LEBRASDAVID, en qualité de suppléant de M. LEVIELLELEBAN, en qualité de suppléant de M. ME RAUDGIGOIENGLANDERMORLEVATde BOURGOINGLAMY BOUDETLECLERCQBIDEAUD, représentant Mme PRATSSURDEAUYOLINSIMMONET, représentant M. GRANGELAUNOYAssistaient en qualité de commissaires de la RépubliqueM. le Préfet PHILIP, Commissaire de la République de laRégion d'Ile de FranceM. GILLET, représentant M. le Commissaire de laRépublique de la Région Champagne-Ardenne.Assistaient également :M. DESCHAMPS, représentant Mme MORAILLONM. DELPRAT, représentant M. LUCOTTE au titre la



1")9LRégion BourgogneM. CHOFFE, au titre de la Région d'Ile de FranceM. BELVALETTE, au titre de la Région Pi.cardieM. LEMELANDM. BERNARD, représentant le SRAE CentrE~Avaient donné pouvoirM. POINT à M. VECTENM. MONNIER à M. RICHARDEtaient absents excusésM. PROTTEM. CHAMANTM. le Dr MARQUETM. BRAMEM. POINTM. DUPUISM. POCHATM. RUFINM. ALAUXM. BRAZIERM. RENTIERMe FAVREM. BRUGNONMe KRAHENBUHLMe FEYD ITM. COUPEZM. MONNIERAssistaient au titre de l'agenceMM. FABRETPINOITSERRECADIOUMANEGLIERROMBAUTDOUARDDARGENTSAUVADETAURIOLLEJEALLEBRACHETMe DESPOUYSMme CAILLE assurait le secrétariat. *



30* *M. BETTENCOURT ouvre la séance par le discours liminairesuivant "Monsieur le Préfet, mes chers Collègues,Vous avez trotNé dans le dossier de notre séance ledécret d'application de la loi de 1984 modifiant lacomposition des comités de bassin et des conseilsd'aministration des agences. En outre, un décret paru en mêmetemps a prorogé nos mandats jusqu'au 30 Juin 1987 au plustard. Il revient donc à notre assemblée la responsabilitéd'arrêter le Vème programme d' intervent ion dl'? l'agence en seprononçant sur les dé1 ibérat ions du conseil ('}, administrationayant trait aux redevances à percevoir dèsll'? 1er Janvier1987. J'évoquerai tout à l'heure quelques thèmes importantsconcernant les objectifs à atteindre en matière de luttecontre la polltJt ion et d'amél ioration de la ;ressource dont leVème programme est une étape à 5 ans et sur .Ze bonfonctionnement de nos institutions qui constitue une conditionnécessaire à l'atteinte du but poursuivi. De ce point de vue,il m'a semblé que l'indispensable solidarité des différentsacteurs ne s'était pas pleinement exprimée lors de ladiscussion finale sur le Vème programme.Cet état de fait, s'il devait persister, serait unélément défavorable à la mise en oetNre efficace de lapolitique de l'eau dont le Vème programme est un supportessntiel. Mais je doute pas que nous tendions rapidement versune situation normale.Je reviens un instant sur les travaux à venir de notreassemblée. Je vous propose de nous réunir une dernière fois aucours du 1er semestre 1987 en vue d'établir notre biland'activité. Il pourrait s'agir d'ailleurs d'un bilan conjoint,du conseil d'administration et du comité de bassin. Je penseque M. le Préfet sera d'accord avec cette proposition.Je vous avais entretenu lors de notre dernière réuniondes difficultés rencontrées par notre agence quant à la bonneutilisation des fonds dont elle dispose. Les choses ontfinalement évolué favorablement de sorte que l'agence a puconsentir un prêt de 30 MF à l'agence RHIN-NEl/SE, fairel'avance à l'Etat de 22 MF pour le barrage AUBE et consentir100 MF d'avances à des maitres d'otNrage de notre bassin.Comme chaque année, je me stJis rendu avec 1'1. le PréfetPHILIP à la conférence annuelle des présidents de comité etd'agence. Cette conférence s'est tenue cette année à Grenobleen présence de notre ministre M. CARIGNON. Vous avez trotNédans votre dossier le relevé des décisions prises lors de



31cette réunion. Lorsque nous aborderons ce point de l'ordre dujour, il conviendra de situer chacune de ces décisions dans lecontexte propre à notre bassin.Je termine ce propos introductif à notre ordre du jour,en évoquant la disparition d'un des nôtres.Nous avons appris le décès de l'J. l'Jaurice LEFORT, survenuà CAEN le 2 octobre dernier et je tiens ici à lui rendrel'hommage dû à l'un des piliers de notre comité de bassin,dont le président LEFORT était en effet membre depuisl'origine. D'abord suppléant notre collègue est d€'venu titulaire etvice-président du comité de bassin en 1980.Son dévouement passionné à la cause de l'eau, son soutiendynamique et efficace aux actions de l'agence dès l'origineont largement contribué au succès de l'agence, en particulierdans le Calvados et en Basse-Normandie, région pilote dubassin dont il a su représenter, en qual ité de président desassociations de pêche du Calvados, l'une des catégories lesplus ardentes dans la défense du milieu naturel. Chevalièr dela légion d'Honneur, médaillé mil itaire, l'J. LEFORT sera trèsregretté de ceux qui l'ont connu et en particulier de nous,mes chers collègues. Je vous suggère de lui rendre hommage pal'une minute de silence.Je vous propose maintenant de passel' à l'ordre du jour".l - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 27 JUIN 1986Dans la liste des présents, il y a lieu de lire :"M. VECTEN"Dans la liste des absents excusés, il y a lieu de lire"M. Ch. SCHNEIDER"Aucune autre observation n'étant formuler, le procès-verbal est adopté ~ l'unanimité <délibération nO 86-4).** *II - Vème PROGRAMMEM. BETTENCOURT annonce :"Le Vème programme a été arrêté pal' le conseild'administration de l'agence, lors de sa réunion du 30 octobredernier.



32Je rappelle, s'il en est besoin, que ce programme a étépréparé depuis maintenant une année par une commissionspéciale présidée par n. le Sénateur VECTEN et regroupant desmembres du conseil d'administration et du comité de bassin. n.VECTEN vous présentera tout à l'heure les conditions depréparation de ce programme et n. le Préfet l~HILIP vousindiquera les décisions prises par le conseUd'administration. Je crois que nous pOlNons r'enotNe1er nosremerciements au président VECTEN pour le travail accompli etpour le temps qu'il a consacré à cette affair'e. Je voudraiségalement rendre hommage aux efforts consent.is ·par n. lePréfet PHILIP pour faire aboutir défini t ivem~~nt cet importantdossier. En préalable à cette présentation, et comme je vous l'aiindiqué dans mon propos introductif, je souhaiterais revenirsur quelques points qui me semblent essentie.ls.Je vous rappelle que quatre groupes de travail ontpréparé les travaux de la commission du président VECTEN.Chacun d'eux après avoir dressé le bilan de .la situation à lafin du IVème programme a recensé les besoins restant encore àsatisfaire et ce qu'il serait souhaitable d'I?ntreprendre aucours des 5 années du Vème programme.A partir des travaux des groupes, la commission depréparation du Vème programme a estimé les moyens financiersnécessaires pour mettre en place les actions proposées par lesgroupes de travail. Ceux-ci ont été jugés trop importantsnotamment dans le contexte économique que nous connaissonsactuellement. Dans ces conditions, le terme pour l'objectif dereconquête de nos cours d'eau, prévu à l'an .2010 par lesgrOlJpeS de travail, d<.")it être repoussé de 10 à 20 ans. Celasignifie, à l'évidence, qlJe des travaux importants doiventêtre encore réalisés. Nous savons aussi que peu de point noirsdisparaitront durant le Vème programme. Il ne faut donc pas sesatisfaire de ce qui a été réalisé au cours des 20 dernièresannées. Laisser croire que l'essentiel a été fait et qU'unepose peut et doit être marquée serait lourd de conséquencepour l'avenir. Nous savons aussi des des travaux importantsdoivent être réalisés tant par les collectivités que par lesindustries. Ces deux catégories de maitres d'olNrage doiventavancer alJ même rythme sous peine de voir s' I?ffacerl'efficacité des ouvrages réalisés par les uns ou les autres.Dans ces conditions, si un des partenaires a:ffirme, qu'enpayant moins à l'agence, il entend moins rec.woir tout enpensant être en règle avec ses obligations d'usager du bassinou s'il exige de retrOtNer l'intégralité de .l'argent qu'il aversé (ou davantage!), il se trompe car il nI? respecte pasl'esprit de l'action commune que nous menons au sein del'agence. La conséquence de cette position a pour effet deralentir le rythme commun des divers maitres d'olNrage et deremettre encore à plus tard la satisfaction dans de bonnesconditions, d'usages essentiels de l'eau, te.l1e l'alimentationen eau potable. Cela veut dire que nous devons être toussol idaires lorsqu'il s'agit de fixer les moy,:ms financiers del'agence comme les usagers d'un cours d'eau sont solidairesentre eux de l'amont à l'aval. •



33J'ai indiqué tout à l'heure qu'avec raison et avecsagesse, la commission de préparation du Vème programme avaittenu compte de la conjoncture économique. Je voudraismaintenant situer les dispositions arrêtées par le conseild'administration de l'agence au regard des directivesgOlNernementales et par rapport aux autres agences.Le cadre proposé ou plutôt imposé aux agences consiste·àplafonner la croissance de leurs recettes à 2 ~ par an enfrancs constants pendant les 5 années du programme. Chaqueagence a la possibilité de porter l'effort sur tel ou telparamètre de redevance en fonction des problèmes propres à sonbassin. Cette démarche mérite d'être saluée, elle redonne ànos instances une 1 iberté d'action qlJ'elles avaient perduesdepuis maintenant de nombreuses années. l't. le Préfet et l't.Président VECTEN nous confirmeront tout à l'heure que lespropositions de la commission s'inscrivent tout à fait dans lerespect des directives gouvernementales.~)ue font les autres bassins? D'après les renseignementsdont je dispose, les hausses de redevances retenues par lesautres agences sont toutes supérieures à celles votées par leconseil d'administration de l'agence "Seine-Normandie". l't.CHAl'1BOLLE n'est pas là mais il est représenté par l't. GLEIZES,qui nous éclairera sur ce point je pense tout à l'heure.Je souhaite donc que les réflexions de chacun, préalablesau V<..ite auquel nous allons procéder tout à 1 'heure tiennentcompte des différents élèments que j'ai rappelés. Je pense queles choix faits par le conseil d'administration constituent unbon équil ibre entre les intérêts en présence, permettant 'unepolitique de l'eau à la fois efficace et réaliste. Il importecependant, pour que ces choix se concrétisent que nous lesfassions nÔtres, par un vote massif. Celui-ci seravraisemblablement le dernier que nous ferons tous ensemble.Cependant ce vote est très important car il porte sur le Vèmeprogramme de l'agence.Je passe la parole à l't. le président VECTEN qui va nousindiquer comment le Vème programme a été élaboré. l't: le préfetprésentera ensuite les dispositions votées par le conseild'administration".M. le Président VECTEN déclare :"l'tonsieur le Président, l'tonsieur le Préfet, mes cherscollègues", J'ai déjà eu l'occasion, au cours de la dernière réunionde notre comité de bassin, de vous indiquer la procédure •adoptée par la commission chargée de la préparation du Vèmeprogramme ainsi que les princiapux résultats obtenus.



34/'J. le Préfet vous preCIsera tout-à-1'heure les décisionsprises pal' le conseil d'administration. Pour ma part, jevoudrais revenir sur la démarche adoptée et l'esprit danslequel nous avons travaillé, cal' cela pourrait être utile pourl'avenir. ** *Le premier point qui me parait devoir être souligné estla manière dont nous avons abordé le sujet. Nous aurions pucomme cela se pratique sowent, demander aux services del'agence de nous préparer un avant-projet de Vème programme,cohérent au plan financier, et que nous aurions critiqué etmodifié. Nous avons, tout au contraire, abordé, de manièretrès libre, l'ensemble des problèmes qui se posent dans lebassin. Quatre groupes de travail les ont ana1y.sés et ontprés en té 1 es sol u ti ons qu i 1 eur on t paru 1 es me i 11 eures,assorties de l'estimation des moyens financierscorrespondants. La commission plénière du Vème programme a alors fixéprovisoirement une enveloppe financière globale jugéeraisonnable. Cette enveloppe était d'ailleurs assez nettementinférieure à la somme des propositions des groupes de travailqui, eux, ont réfléchi sans contrainte précise.La commission "itinérante", de son côté, est alléeconfronter ces propositions aux réalités locales et aenregistré les réactions des participants sur les solutionsenvisagées mais aussi sur les charges financières quedevraient supporter les particuliers, les collectivités, lesindustriels, etc. pour les mettre en oewre./'Junie de ces informations, la commission du Vèmeprogramme a alors sélectionné les projets afin de retenir ceuxqui paraissaient les plus efficaces et qui pOlNaient entrerdans l'enveloppe financière jugée à la fois nécessaire pourrésoudre les problèmes essentiels qui se posent dans ledomaine de l'eau et supportable pal' les différents redevables.EN définitive, apr.ès un foisonnement initial qui a pulaisser penser à certains que nous risquions de nousdisperser, nous avons proposé de concenter les efforts del'agence dans des domaines précis qui nous paraissent les plusurgents et les plus importants tout en évitant unaccroissement trop lourd des prélèvements obligatoires.*



35Cette séleci:ion des projets s'est faitE' dans le cadred'une politique globale nettement affirmée. La stratégie del'agence, qui fait l'objet de développements dans lesdocuments qui vous ont été remis et dont vous parlera tout àl'heure (1. le Préfet, s'organise autour de trois axesprincipaux :- la politique des points noirs- la contractualisation- la rentabil isation des investissements.Elle constitue le lien qui existe entrE' toutes lesactions proposées qui devraient ainsi se conforter les unesles autres. Je voudrais inister tout particul ièremE'nt sur larecherche d'une sélectivité rigoureuse de ces actions.L'exemple le plus significatif à ce sujet étant la définitiondes points noirs, c'est à dire les zones dans lesquellesl'effort doit être porté parce que les usag€'s de l'eau y sontparticulièrement compromis. ** *Le troisième point que je souhaiterais signaler à votreattention est celui de la démarche contracttlelle 1 iée enparticulier à la décentralisation.Nous proposons d'engager résolument l'c!gence dans la voiedes contrats avec les départements, les agglomérations,l'Etat, etc. afin que des partenaires ayant des objectifscommuns mettent en commun leurs moyens pour une meilleureefficacité et de façon la plus claire possible pour chacund'eux. A une époque où chaque collectivité est de plus en plusmaitresse d'elle-même, la coopération contrëKtuelle me paraitêtre la bonne orientation pour résoudre les problèmes auxquelsnous sommes confrontés- ** *J'insisterai également sur le fait que les questionséconomiqu.es et la situation actuelle de notr'e pays en cedomaine ont été pour nous une préoccupation constante. Nousavons proposé au conseil d'administration, qui a bien voulu



36nous suivre, une attitude responsable en la matière et nousavons sugg~ré que toute action de l'agence soit dans l'avenirimprégnée de ce souci.Il est en effet primordial que les redevances ne soientpas trop élevées, que nous soyons économes des deniers publicset qlJe nous ayons la préoccupation de vérifier le réal isme desprogrammes des différents maitres d'OlNrage au regard de leurscharges financières. C'est dans cet esprit que les contratsd'agglomération ont été conçus et nous recommandons depoursuivre dans cet esprit. ** *Un mot particulier sur le problème des eaux plwiales quia retemJ notre attention à chaque réunion.S'il appartient, nous semble-t-il, aux collectivités deprendre en charge les investissements nécessaires pour faireface aux inondations provoquées par les eaux plusviales, nousdevons constater que ces m~mes collectivités ne sont pas, engénéral, sensibles aux problèmes des pollutio-:>ns que ces eauxprovoquent. Les responsabilités dans ce domai[1e sont diffuseset ~ersonne, si ce n'est l'agence, n'est en mesure deprovoquer le mOlNement nécessaire. Or ces pollutions sontparfois très graves et provoquent dans les rivières des dégatsaussi importants que la pollution chronique que nous essayonsd'éliminer à grands frais. Nous avons proposé que l'agenceinvestisse dans quelqlJes opérations exemplaires afin de bienmaitriser le sujet. Sans doute, au titre du 'Hème programmefaudra-t-il aller plus loin. Si, pour des raisons d'économiegénérale. nous avons rejeté, pour l'instant, toute idée deredevance nOlNelle, peut-être faudra-t-il un jour en créer unebien adaptée, pour traiter cet important problème. Nous avonscinq ans pour dire s'il faut s'engager ou non dans un telprogramme. ** *Pour terminer, je voudrais, mes chers collègues,insister sur l'intérêt de la concertation à .Iaquelle nousavons procédé.J'ai·eu l'occasion, au cours des réunions que nous avonsorganisées, d'expliquer à nos interlocuteurs ce qu'estl'agence. Je crois qu'ils ont compris que ce n'est passeulement un organisme qui lève l'impôt, mais que c'est aussileur chose à eux et qu'elle est destinée à leur permettre



37d'aborder dans de meilleures conditions des problèmesimportants et de tous les jours.Pour ma part, je souhaite que nous continuions dans cettevoie. Je ne sais pas si on peut qualifier notre démarche dedémocratique ,. en tout cas, elle a permis à chacun des'exprimer et au conseil d'administration de disposer depropositions opérationnelles confrontées aux réalités locales.Je souhaite aussi que cette méthode de travail etl'esprit dans lequel nous avons fait ce travail depuis plusd'un an se poursuivent tout au long du Vème programme.Je voudrais aussi remercier tous ceux qui y ont participéet j'adresserai particulièrement mes remerciements aupersonnel de l'agence et à notre directeur, n. FABRET, quinous ont aidéssans réserve et avec beaucoup de compétence.Au terme du mandat qtJe vous m'avez confié d'animer cettecommission de travail, et au moment où votre comité de bassindoit se prononcer sur les décisions adoptées par le conseild'administration de l'agence de bassin dans sa dernièreréunion, la plus belle satisfaction que nous pourrions avoirest qu'une très grande majorité, et si possible l'unanimité,ra ti fie 1 es propos i ti ons du Vème programme, pou '[ ~ apériode de 1987 - 1991.Je vous remercie de votre attention et aussi de laconfiance que vous m'avez témoignée tout atJ long de l'annéeécoulée. M. BETTENCOURT s'associe aux propos de M. VEeTEN et passela parole à M. le Préfet PHILIP.M. le Préfet PHILIP annonce"Le conseil d'administration de l' agenCf? a adopté le Vèmeprogramme (1987-1991) au cours de sa réunion du 30 octobredernier. Cette approbation s'est faite après de longs débatsqui ont occupé l'essentiel des réunions des 10 et 30 octobre.Je souhaite retracer devant vous dans leurs ~grandes 1 ignes lespoints essentiels qui ont été arrêtés. J'aborderaisuccessivement les thèmes suivants :- la stratégie- les interventions- les questions financières.LA STRATEGIE Elle peut se résumer de la façon suivante :. Il faut concentrer nos efforts et ne pas nous disperser. Enconséquence, une priorité sera donnée aux actions destinées àrésorber les points noirs ou les zones sensibles.



38· Il faut rentabil iser au maximum les investissements déjàréalisés; ceci peut se faire, par exemple, par la création deréseaux d'assainissement permettant de mieux remplir lesstations d'épuration ou bien par une aide sélective à lagestion des ouvrages afin d'en tirer le meilleur parti.· Les actions préventives doivent être privilégiées.· Il faut prendre en compte l'aspect économique des opérationsafin d'en vérifier le caractère réaliste et d'aboutir aumeilleur résultat possible.· Enfin, il faut pour toutes les actions, not/er de bonscontrats adaptés aux (>bjectifs poursuivis : contrats agence-département, contrats d'agglomération, contrats avec lesententes interdépartementales, contrats de rivière etc ...LES INTERVENTIONS Je voudrais rappeler que les études conduites par lacommission de préparation du Vème programme ont montré que desinvestissements très importants restent à réaliser pour qu'ende nombreux points du bassin les usages essentiels de l'eau,comme l'alimentation en eau potable, soient satisfaits. Cestravaux sont du ressort tant des collectivités que desindustries. Les principaux points sur lesquels l'accent a étémis sont les suivants :- l'importance des capacités de traiteml?nt d'eaux uséesrestant à installer (plus de la millions d'habitants-équivalents à la charge des collectivités et des industries)- la nécessité de réaliser des efforts pour laréhabilitation des réseaux d'assainissement- l'opportunité de poursuivre l'aide aux centrescollectifs de traitement des déchets industriels- la priorité à donner aux opérations concernant laproduction d'eau potable en privilégiant notamment l'aspect"sécurité". - l'effort supplémentaire à accomplir pour la protectiondes eaux souterraines.L'ensemble des modalités d'aide de l'agence a été revupour facil iter au mieux les actions reconnues commeprioritaires. Je dois aussi ajouter que l'on a profité decette remise en cause des modalités d'aide pour les simplifierau maximum. Parmi les nl.">lNeaux types d'aide, je souhaite fairemention de deux d'entre elles.- l'aide à la création de structures de gestion adaptéesau zones de collecte-épuration- l'aide à la gestion des grands barrages en vue desatisfaire des besoins multiples. •



39Ces deux types d'aide, limitées dans le temps, visentbien l'objectif d'une meilleure rentabilisation desinvestissements déjà consentis par la collectivité.Enfin, pour terminer cette revue rapide des interventionsde l'agence au cours des cinq prochaines années, je voudraisattirer votre attention sur l'effort important prévu enmatière d'information. Je rappelle que cette pol itiques'organisera principalement autour des axes suivants:- améliorer l'efficacité des actions de l'agence,notamment en faisant connaitre les orientations du Vèmeprogramme. - contribuer à la diffusion des techniques ettechnologies employées dans le domaine de l'eau- faire prendre conscience par le public des problèmes del'eau, bien économique essentiel.LES QUESTIONS FINANCIERES- Les taux d'aide ont été revus dans le sens de lasimplification des barèmes existants et pour servir d'appui àla stratégie. On peut retenir deux taux privilégiés :. 40 % d'aide pour les opérations particulières, c'est à direliées la résorption d'un point noir .. 30 % d'aide pour les autres opérations dites "classiques"Les zones de redevance "pollution". Il s'agit d'un sujetqui a fait l'objet de très lt...'ngs débats tant en commissionqu'au conseil d'administration. Je crois pouvoir dire que lesouhait de tendre vers un resserrement de la plage detarification en vigueur dans les diffërentes zones est partagépar l'ensemble des membres des commissions et du conseild'administration. C'est sa mise en pratique, dès 1987, qui aposé le plus de problèmes. Pinalement, un compromis a étéproposé consistant. à faire passer en zone 1 (la plus chère) le coefficient1 .• 5 à la valeur 1,4 dès 1987. à faire passer en zone 3 (la moins chère) lecoefficient de zone de 1 à 1,01 en 1987 puis 1,02 en 1989 pouratteindre 1,03 en 1991.Je pense que cette modification s'intégrant dans uncontexte d'évolution modérée des redevances (notamment parrapport à ce qui est prév{J dans les autres bassins) doitpouvoir recueillir l'accord unanime de l'ensemble despartenaires. - L'équilibre financier du programme et les redevances.Trois hypothèses ont été étudiées (haute, moyenne,basse). Je rappelle que l'hypothèse haute correspond aufinancement des travaux prévus par les groupes de travail.Finalement, c'est l'hypothèse moyenne qui a été retenue: laprise en compte des conditions économiques actuelles ayantpesé lourdement pour le choix de cette hypothèse. Il convient



40cependant de rappeler, comme l'a indiqué n. le présidentBETTENCOURT, que ce choix conduit à repousser de 10 à 20 ansles objectifs retenus par les groupes de travail.Traduits en termes de redevances, voici les élémentsfinanciers essentiels:- relèvement du coefficient de collecte à 1,37 en 1987,1,44 en 1988, à 1,50 en 1989 et au-delà (cette dernière valeurserait donc atteinte avec un an de retard par rapport à unedécision antérieure).- revalorisation des taux de redevances de la valeur dè1 ' i n f 1 a t i on .- prorogation de la perception de la redevance RIF de 12centimes/m3 au delà de 1989 et pour 5 années supplémentaires.J'ajoute que ces décisions sur lesquelles il vous serademandé de vous prononcer entrent tout à fait dans le cadredes orientations définies par les pouvoirs publics pourl'élaboration des Vèmes programmes des agences.Telles sont les principales décisions prises par leconseil d'administration en adoptant le Vème programme.En guise de conclusion, je voudrais dire que le programmeune fois voté, le plus difficile restera à faire. Il fa[Jt, eneffet, qu'il se traduise dans les faits. Tous les acteursreprésentés au sein de votre assemblée auront, chacun en cequi les concerne, un rôle déterminant à jouer pour la réussitedes objectifs ainsi fixés. L'action des services de l'Etat,complémentaire de celle de l'agence, sera dans cette optiquedéterminante. ** *M. BETTENCOURT rappelle le caractère mutualiste del'agence et précise que les grands équilibres financiers entreles principaux interlocuteurs ont toujours été respectés. Ausujet de la modification des coefficients de zone depollution, il remarque que les industriels sont préoccupés desavoir si les redevances prélévées sont dépensées à bonescient. La même préoccupation existe au sein descollectivités locales. De toute manière, il pense que l'agenceemploie cet argent à bon usage. Il expose que si l'on abaissele coefficient de la zone amont, il va de soi que celui de lazone aval doit être augmenté de façon à combler le manque àgagner. Mais ce changement entraine un mécontentement de lapart de certains industriels. Il rappelle que le choix duconseil d'administration représente un effort important dechacun. Cependant, pour assurer l'équilibre, il aurait falluporter dès 1987 le coefficient de la zone 3 à 1,03. Le choixqui a été fait entraine donc une perte de recettes pour



41l'agence qui certes n'est pas importante mais on ne peut allerau delà sous peine de mettre en péril la politique qui a étéchoisie. Il remercie M. RICHARD et M. VECTEN des efforts qu'ilsont fournis au cours de toute cette négociation. Enfin, ilsouhaite que le comité de bassin donne son avis sur cettepolitique de manière à ce que l'on puisse procéder en touteclarté à un vote.M. PONSIGNON estime que le système du coefficient deszones de redevance a conduit à une très forte dépollution descours d'eau. Donc le but recherché a été atteint. Cependant,il pense que si le principe'd'aider les points noirs est unebonne opération, il n'est pas juste que d'autres industrielsvoient leurs charges s'alourdir. Il donne comme exemple le casdes industries agro-alimentaires. De plus, il souhaiterait uneunification des coefficients de zones de redevance dans lebassin Seine-Normandie, car il estime que la stricte équitéexige le partage égal des charges financières. Cependant, ilespère, le principe d'égalisation étant acquis, que le futurplan verra une égalisation complète. Compte tenu des effortsfaits par les industriels et par l'agence de bassin, il sedéclare prêt à voter favorablement pour les propositions del'agence en ce qui concerne les coefficients de zones deredevance ..M. ANSART s'associe entièrement aux propos de M.PONSIGNON. En ce qui concerne la redevance prélèvement(redevance consommation> qui est calculée en fonction de ladifférence entre ce qui est prélevé et rejeté, il soulève lecas des industries agro-alimentaires qui traitent des produitsd'origine végétale et rejettent plus d'eau qu'elles n'enprélèvent. Il est conscient que ce problème dépasse le cadrede l'agence, mais demande néanmoins qu'il soit étudié.M. LAUNOY indique qu'il a reçu la délibération nO 86-23sur les redevances prélèvement et consommation. Il aimeraitsavoir ce que cette délibération modifie par rapport à cequ'il y avait au préalable.M. FABRE! expose que le décret de 1966 permet à l'agenced'établir des redevances sur 4 titres: au titre de ladétérioration de la qualité des eaux, au titre du prélèvementdans la ressource, au titre du régime des eaux, et au titre debénéficiaire dans la mesure où certains travaux financés parl'agence bénéficieraient effectivement à un certain nombre depersonnes riveraines.Un arrêt du Conseil d'Etat datant d'octobre 1986 aprécisé que le prélèvement signifie consommation. Or laredevance de l'agence Seine-Normandie comprend 2 termes: unterme correspondant à l'eau prélevée et restituée et un termecorrespondant à la consommation strictement dite. Dans unpremier temps, il convient donc désormais d',3dapter laterminologie des redevances. Pour l'avenir, il sera sans doutenécessaire d'engager une réflexion au fond.



42M. LAUNOY demande SI le dossier présenté recouvre denouvelles redevances.M. FABRET indique que la mise en place de nouvellesredevances a été étudiée par la commission du Vème programme,malS le principe n'en a pas été retenu.M. GLEIZES confirme les propos de M. FABRET. En effet,certaines agences ont mis dans leur programml: une redevancepour les extractions de matériaux alluvionnaires. Maisl'agence Seine-Normandie n'a rien fait de tel.M. ENGLANDER pose la question de savoir si une telleredevance pourrait être intégrée au programml: dans le cas oùelle serait décidée au niveau national.M. PHILIP répond affirmativement.M. GLEIZES informe qu'il n'en est nullement question pourl'instant. M. VECTEN signale qu'il a participé à de nombreusesréunions au cours desquelles tout le monde a marqué sondésaccord sur le principe d'une nouvelle redevance.M. BETTENCOURT expose que le gouvernement a fait uneffort important en autorisant une hausse des redevances de2 % au delà de l'inflation. De plus, chacun redoute desdépenses supplémentaires. Il n'est donc pas envisagé de créerune nouvelle redevance.M. GIARD relève que les aides attribuées au titre del'industrie dans le Vème programme sont identiques à celles duIVème programme. Il constate cependant qU'un certain nombred'aides pour les industriels disparaissent <aide au bonfonctionnement, aide aux déchets ... ). Il regrette en outre ladate tardive d'envoi du dossier.M. BETTENCOURT explique que cette date tardive provientdu fait que deux réunions du conseil d'administration del'agence ont été nécessaires pour établir le Vème programme,la seconde ayant eu lieu le 30 octobre.M. FABRET commente le tableau inclus au dossier montrantla comparaison des aides du IVème et du Vème programme. Ilconfirme la poursuite de l'aide de l'agence au traitement desdéchets. M. RICHARD expose que le programme a été établi enfonction des redevances existantes. Il indique qu'il n'ajamais été question d'établir une redevance sur les granulats.Pour l'aide au bon fonctionnement, il rappelle que ce sont lesindustriels eux-même qui en ont demandé la suppression. En cequi concerne l'aide aux déchets, c'est à la demande desindustriels qu'il avait été décidé que le taux seraitdégressif. Il indique que d'une façon générale, lesindustriels sont d'accord sur certains points du programme



43mais pas sur d'autres. Le compromis adopté pour les zones deredevances satisfait un certain nombre d'industriels mais pasceux de la zone aval. En conclusion, il donne son accord surle programme. M. BETTENCOURT remercie M. RICHARD car la posltlon qu'ila prise révèle la solidarité des industriels vis à vis del'ensemble du comité de bassin.H. BASTIEN approuve les propositions du Vème programme etson dispositif financier. Il demande cependant qu'on étudieune redevance spécifique pour l'aménagement et l'entretien desrivières. M. ENGLANDER regrette le report dans le temps del'objectif de reconquête de la qualité des rivières.Cependant, il reconnait les efforts faits par l'agence.D'autre part, il souhaite qu'on persévere dans l'effort menéavec les régions' et l'Etat (contrat de plan Etat-Région) etestime que l'Etat doit rembourser ses dettes à l'agence defaçon à augmenter les ressources de l'agence. Enfin, ilsouligne l'importance de l'aide à la gestion et de l'aide à laréhabilitation des réseaux. Il souhaite que celle-ci soitmaintenue au delà de 3 ans. Il conclut en exprimant son accordsur le Vème programme.M. GALLEY approuve le programme de l'agence Seine-Normandie. Il remarque cependant la priorité donnée auxactions préventives et se demande comment celles-ci pourraientêtre menées à l'encontre de la pollution par les nitrates. Demême en ce qui concerne les pollutions accidentelles, ilestime que les documents ne sont pas très précis.M. FABRET expose que la pollution par les nitrates n'apas une seule origine. Une étude montre que :l'évolution decette pollution est très lente. Il indique qu'à titre curatif,l'agence aide à la construction de nouveaux captages parexemple. H. PONIATOWSKI évoque la question des points noirs. Ilsouhaite que la liste en soit révisée chaque année, en tenantcompte aussi de la situation financière des entreprises.M. Ch. SCHNEIDER expose que la solidarité ne figure pasdans la loi de 1964. Ce texte permettrait si nécessaired'augmenter le nombre de zones de redevance. Cependant, il estvrai que la solidarité a joué.M. LEPRETRE souhaite que les barrages servent aUSSl àlimiter les effets des crues de printemps. Il pense quel'agence devrait exprimer cette demande aupr~s de l'IIBR.M. WOLF indique que l'IIBR est prête à faire des effortsindispensables pour limiter les inondations et notammentcelles de printemps si cela ne remet pas en cause lesobjectifs assignés à l'IIBR.



44M. LECLERCQ demande des explications sur les variationsde recettes en fonction de l'inflation, majorée de 2 points.M. FABRET précise que la règle est que l'agence estautorisée à majorer ses redevances de 2 points au-dessus del'inflation. Pour le respect de cette règle, elle majore lestaux de base des redevances de la valeur de l'inflation etelle majore le coefficient de collecte (1,37 en 1987 au lieude 1,30 en 1986 par exemple).M. BETTENCOURT demande au comité de bassin de seprononcer sur les orientations retenues pour le Vèmeprogramme. Celles-ci recueillent à l'unanimité un avisfavorable. M. BETTENCOURT met alors aux voix la délibération portantavis conforme des délibérations du conseil d'administration,relative aux redevances.Cet. avis conforme est adopté à l'unanimité <délibérationnO 86-3). ** *III - ASSAINISSEMENT AUTONOMEM. BETTENCOURT déclare :"11 s'agit d'un sujet dont nous avons parlé plusieursfois au cours de nos réunions passées. Il a été à l'ordre dujour de la dernière conférence des présidents. Notre agence aconsacré plus de 10 t'IF à l'opération pilote d'At'lFREVILLE-LA-CA/'IPAGNE. Je crois qu'aujourd'hui tout le monde s'accorde pourreconnaitre que dans certaines circonstances le recours àl'assainissement autonome constitue le meilleur choixtechnique et économique. t'lais comme pour toute réal isation, ilconvient d'assurer un entretien convenable des installations.Cela doit potNoir être organisé par les collectivités locales.l'tais encore faut-il qu'elles en aient la possibilitéréglementaire. A cette fin, il est nécessairE' que desdispositions législatives et réglementaires soient prises. Telest l'objet du voeu que je soumets à l'avis de notreassemblée". Personne ne demandant la parole, M. BETTENCOURT met auxvoix le voeu sur l'assainissement autonome.Celui-ci est adopté à l'unanimité. Le texte en est annexéau présent procès-verbal. ** *



• 4 ,-~:UIV - CONFERENCE DES PRESIDENTS DU 1er OCTOB~E 1986M. BETTENCOURT présente le compte-rendu suivant"Les sujets abordés alJ cours de cette conférences'articulaient tous, très logiquement, autour de lapréparation du cinquième programme des agencl9s de bassin.Avant de passer la parole à 11. FABRET, je voudraisintervenir sur trois points :· l'assainissement autonome: inutile d'9 rappeler quenous nous associons à la demande faite au go,wernement demodifier la réglementation. par contre, la modification ducalcul de l'assiette des redevances de pollution domestique neme semble pas .opportune dans le contexte actlJe1. En effet,pour notre bassin, ce sont 1200 petites communes quis'ajouteraient aux 2500 communes dont les habitants acquittentla redevance, le tout pour un supplément de .recette pourl'agence de l'ordre de 5 %. De plus, comme toujours en pareilcas lorsqll'on modifie une règle du jeu, des 'variations trèsimportantes des taux de contre valeur dans certaines communesdéjà redevables seraient enregistrées. Tout ceci me sembleconstituer des obstacles majeurs au bon fonctionnement del'agence pour un très faible rendement financier. C'est laraison pour laquelle je ne suis pas favorable à cesmodifications. · les eaux p1lNia1es : comme les travaux de préparationdu Vème programme l'ont montré, il s'agit d'un problèmeimportant qui nécessitera des investissements de grandeampleur dans l'avenir. Au cours du Vème programme, ilconviendra d'approfondir cette question. Il est certain que siun nOlNeau paramètre de redevance devait êtr,e institué pourles programmes ultérieurs, celui relatif aux eaux pluvialesdevrait retenir prioritairement l'attention de nos instancesle moment venu.· l'institut de l'eau: la nécessité de conduire encommun des actions dans le domaine de l'eau n'échappe àpersonne. Cependant, encore faut-il que cette façon deprocéder engendre des économies et permette une meilleureefficacité. A mon avis, ce n'est que dans ces conditions quenous pourrons nous y associer. La voie de lacon trac tua1 isation qui est indiquée dans le .re1evé de décisiondevrait vous permettre de vérifier qu'il en sera bien ainsi.En effet, ce n'est qU'après examen du programme pluriannuelque doit présenter l'institut que nous nous prononcerons surnotre participation.A la demande de M. BETTENCOURT, M. FABRET commentechacune des décisions de la conférence des présidents auregard des problèmes du bassin Seine-Normandie et des optionsdu Vème programme.Le comité de bassin prend acte de ces informations.



46 ** *L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.** *


